
cent et dans les maisons, de 48 p. cent. A
la fin de 1980, le nombre d'effractions
dans le secteur commercial a continué de
baisser, pour atteindre une diminution de
plus de 70 p. cent en deux ans. Cette ten-

secteur résidentiel, le
tions passant de 58 à
re 82 en 1981. Ces chif-
écourageants, jusqu'à ce
ue 74 des 82 résidences
on avait pénétré par

irticipaient pas au pro-
secteur commercial, il en
)ur 29 des 41 entreprises

de fai

sente un moyen

semaine dernière des représentants du ser-
vice de police de Vancouver; ils m'ont
appris que ce programme a déjà entratné
une très forte baisse du nombre de
blessures subies par les épiciers et par
leurs clients, et qu'il a réduit en moyenne
de 50 p. cent les sommes volées dans les
magasins participant au programme.

Prévention de la délinquance

et efficace de placer

nesse. Il s'agit d'une mesure commune
taire de prévention de la délinquance q
était financée par mon ministère et par
ville de St. John.

Ce programme diffère de façon intér
sante des programmes policiers habitu
car il emploie quatre coordonnatet
civils, chacun affecté à un quartier dif
rent de la ville. Ces coordonnateurs n'C
pas de responsabilités hiérarchiques
sein du service de police et relèvent dir
tement du chef de police. Ils aideni
établir des contacts entre la police et
collectivité en consultant les policiers
en collaborant avec des groupes et
organismes communautaires au dévei
pement de services d'aide à la jeunesse.

Naturellement, le programme empi
également quatre agents d'aide à la j
nesse, qui, toutefois, ont leurs bures
dans des centres communautaires loci
plutôt qu'au poste de police. Ils trav
lent dans les écoles et les paroisses
auprès des familles.

Ces agents patrouillent les terrains
locaux des écoles, participent à des act
tés parascolaires et à des discussions a
les étudiants, et ils se réunissent péri(
quement avec le personnel de l'école.

Les jeunes qui commettent un cr
sans violence contre les biens et qui s
des délinquants primaires sont dirigés 1
un programme communautaire lorsqu
victime, la collectivité, l'adolescent
même et ses parents conviennent
modalités d'un règlement.

Le personnel préposé au pr,
s'efforce de sensibiliser davantage
collectivité aux problèmes propres
jeunes, et il encourage les citoyer


